
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Public 
Toute personne souhaitant valoriser 

ses compétences numériques, à partir 

de la classe de 5e 

Pré-requis  
Aucun autre niveau préalable de 
certification, de diplôme ou de 
formation n'est exigé. 
 
Le candidat doit avoir au préalable 
constitué son profil de compétences 
numériques sur la plateforme Pix en 
obtenant a minima un niveau 1 (niveau 
maximum = niveau 8) sur au moins 5 
compétences du Référentiel (nombre 
maximum = 16 compétences). 
 

Accessibilité  

Si un candidat bénéficie de conditions 
aménagées liées à un handicap, il en 
sera tenu compte suivant la 
réglementation en vigueur.  
 

Pix est un service public en ligne d’évaluation et de certification 
des compétences numérique transversales 
 
Objectifs 

- Accompagner l’élévation du niveau général de 
connaissances et de compétences numériques  

- Préparer la transformation digitale de l’ensemble de la 
société et de l’économie 

 

Le principe de la certification est de valider un profil de 
compétences numériques obtenu sur la plateforme Pix, afin que le 
candidat puisse le valoriser auprès de tiers. 
 

Elle s’appuie notamment sur le référentiel européen DIGCOMP, 
permettant d’évaluer les compétences numériques sur huit (8) 
niveaux et cinq (5) grands domaines :  
- Informations et données  

- Communication et collaboration  

- Création de contenu  

- Protection et sécurité   

- Environnement et numérique 
L'évaluation est gratuite. Pour vous inscrire, vous devez créer un 
compte sur la plateforme en ligne. 
 

Elle permet aux candidats qui le souhaitent de passer une 

certification reconnue au niveau règlementaire, et permettant de 

s’en prévaloir auprès de tiers. 

Certification  

PIX délivre à tous ses usagers une certification nationale de leur 

niveau de compétence. 
 

Tarifs : 45€ 

Délai d’accès : 10 à 15 jours suite au règlement 

Durée  

La durée officielle de passation du test de certification est de 2h 
divisées en : 
● 1h45 pour la passation du test  
● 15 mn pour l’accueil, les procédures de vérification d’identité et 

la sortie 

La durée pourra être allongée pour répondre au besoin 
d’aménagement des conditions de passation pour un candidat en 
bénéficiant. 
 

Contact  

Référent PIX : Olivier BIGOT – 0692 07 39 99 

AREP : 0262 25 03 85 
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